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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-54994

Département(s) de publication : 49
 Annonce n° 25-54994

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22490001900015N° National d'identification : 
ANGERS CEDEX 9Ville : 

49941Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

49Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.anjoumarchespublics.fr
TX_2025_17Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Service de la commande publique et des assurancesNom du contact : 
Commande-publique@maine-et-loire.frAdresse mail du contact : 

+33 241814429Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Le candidat Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
produit une lettre de candidature (formulaire DC1 ou équivalent) avec une déclaration sur 
l'honneur justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner prévus par 
les articles L2141-1 à L2141-11 du Code de la Commande publique.

Le candidat produit une Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
déclaration (formulaire DC2 ou équivalent) comprenant : le chiffre d'affaires global du candidat 
et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, 
portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de 
création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où 
les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-54994
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-54994
https://www.anjoumarchespublics.fr
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Le candidat fournit : Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
-une liste des principaux travaux exécutés au cours des 5 dernières années avec indication des 
montants, des dates et des lieux avec attestations ou sur déclaration du candidat ; -une 
déclaration indiquant les effectifs moyens annuels et le personnel d'encadrement pendant les 3 
dernières années ; -une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique 
dont dispose le candidat ; -Des certificats de qualification professionnelle établis par des 
organismes indépendants : *Pour le lot 1 : Les documents prouvant la capacité du candidat à 
réaliser des travaux de traitement de l'amiante dits de « sous-section 3 » ; *Pour le lot 2 : Les 
documents permettant de justifier de l'appellation RGE, au moins l'une des qualifications 
suivantes, adaptée à la puissance des centrales photovoltaïques à construire, étant nécessaire : 
QUALIPV Elec 500 (< 500 kVA), QUALIPV Bat, Qualifelec SPV2 (> 36 kVA et < 250kW). -Si le 
candidat le juge utile, d'autres certificats de qualification professionnelle établis par des 
organismes indépendants, ou autres preuves de la capacité du candidat. La preuve de la 
capacité est apportée par tout moyen, notamment des certificats d'identité professionnelle ou 
des références de prestations attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser 
les prestations pour lesquelles il se porte candidat.

Sans objetTechnique d'achat : 
17/06/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Se reporter au règlement de la consultation.Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Travaux de réfection, de sécurisation des toitures et de mise en place de Intitulé du marché : 
panneaux photovoltaïques sur le bâtiment A du collège Saint-Exupéry à Chalonnes-sur-Loire

TravauxType de marché : 
Travaux de réfection, de sécurisation des toitures et de mise en Description succincte du marché : 

place de panneaux photovoltaïques sur le bâtiment A du collège Saint-Exupéry à Chalonnes-sur-Loire. -
Marchés à prix global forfaitaire. Les prestations sont décrites dans le CCTP intégré au DCE à 
télécharger sur le profil d'acheteur.

Collège Saint-Exupéry à Chalonnes-sur-LoireLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Lot 1 : ÉtanchéitéDescription du lot : 

45261420Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Collège Saint-Exupéry à Chalonnes-sur-LoireLieu d'exécution du lot : 

Lot 2 : PhotovoltaïqueDescription du lot : 

45261215Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Collège Saint-Exupéry à Chalonnes-sur-LoireLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
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La visite est obligatoire pour tous les lots, suivant les modalités prévues par Détail sur la visite (si oui) : 
le règlement de la consultation.

Instance chargée des procédures de recours et Service auprès Autres informations complémentaires : 
duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Tribunal 
administratif de Nantes, 6 allée de l'ile Gloriette - cs 24111 - 44041 Nantes Cedex, tél. : 02-55-10-10-02, 
courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr, télécopieur : 02-55-10-10-03 adresse internet : http://nantes.
tribunal-administratif.fr

16/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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